
 

 

 
 
Montréal, le 4 juin 2020 
 
Par courriel 
 
À : Toutes les entités visées 
 
Objet :  Décision D-2020-052 rendue dans les dossiers R-4073-2018 et R-4074-2018

 
 
 
Madame, 
Monsieur, 

La Régie de l’énergie (la Régie) a rendu sa décision en révision D-2020-052 dans le cadre 
des dossiers R-4073-2018 (HQCMÉ - Demande de révision du coordonnateur de la fiabilité 
de la décision D-2018-149 (R-3952-2015)) et R-4074-2018 (Boralex – Demande de révision 
de Boralex de la décision D-2018-149 (R-3952-2015)). 

Par cette décision et en ce qui a trait à la demande de révision du Coordonnateur de la fiabilité 
au Québec (le Coordonnateur), la Régie : 
 
- accueille partiellement la demande et révoque certains paragraphes du dispositif de la 

décision D-2018-149  ;  
- demande au Coordonnateur de déposer la méthodologie d’identification des éléments du 

réseau de transport principal  et le Registre des entités visées par les normes de fiabilité 
(le Registre) dans le cadre d’un nouveau dossier pour qu’ils soient réexaminés dans leur 
ensemble ; 

- met fin au dossier R-3952-2015 ; 
- accueille la demande d’ordonnance de sauvegarde et maintient le Registre actuellement 

en vigueur, sous réserve des conditions exprimées au dispositif de la décision de révision. 
 
Dans cette même décision, la Régie ne se prononce pas sur  la demande de révision de 
Boralex mais rejette sa demande quant au retrait, du Registre, de la classification du Poste 
Plateau au titre d’une installation de transport. La Régie accueille, par ailleurs, la demande 
d’ordonnance de sauvegarde de Boralex et approuve la suspension de l’inscription au 
Registre du Poste Plateau à titre d’installation de transport. 

Enfin, la Régie demande au Coordonnateur de mettre à jour le Registre en y apportant les 
modifications contenues au dispositif de la décision en révision. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/486/DocPrj/R-4073-2018-A-0013-Dec-Dec-2020_05_14.pdf
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Pour toute information, il vous est possible de communiquer avec la Régie par téléphone ou 
par courrier électronique :  
 

Le Secrétaire 
Régie de l’énergie 

800, rue du Square-Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléphone : (514) 873-2452 ou sans frais 1-888-873-2452 
Courriel : secretariat-PSCAQ@regie-energie.qc.ca 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
VD/ml 
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